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Du côté des écoles…
INAUGURATION DE LA FRESQUE
Comme évoqué dans les lettres précé-
dentes, les enfants des écoles ont réalisé  
une superbe fresque sous l’autorité de 
Clémence GOUACHE, artiste confirmée. 
Celle-ci a été présentée aux parents et 
aux élus lors d’une rencontre amicale à 
l’école. 
Bravo à tous nos artistes en herbe.

LIVRES DE FIN D'ANNÉE
La distribution des livres de fin d’année 
à l’école maternelle a eu lieu dans le Parc 
de la mairie, ensoleillé, après un spec-
tacle présenté par les enfants devant 
une assistance bien garnie.

FÊTE DE FIN D'ANNÉE
La fête de fin d’année pour les enfants de 
l’école élémentaire aura lieu le vendredi  
29 juin à partir de 18h30 à l’Espace Hugo. 

Un spectacle leur sera présenté  
(M. Truc’Muche) que les familles pour-
ront suivre sur tablettes et portables 
comme chaque année maintenant 
depuis la COVID.

CENTRE DE LOISIRS
Le centre de loisirs fonctionnera au mois 
de juillet. L’équipe d’animation peaufine 
actuellement le programme qui sera pré-
senté aux familles le mardi 27 juin 2023 
à 19h à l’Espace Hugo. 
À cette occasion seront évoqués égale-
ment les différentes structures muni-
cipales (accueil matin – soir – pause 
méridienne, mercredi, vacances sco-
laires, restauration scolaire, étude, etc). 
L’importance de ce rendez-vous ne sau-
rait vous échapper…. On entend encore 
trop souvent « On ne savait pas… ».

Départ en retraite
de Madame Guenzi
Après avoir enseigné 36 ans à l’école 
élémentaire de notre village, dont la 
moitié comme Directrice, Madame 
GUENZI n’effectuera pas la prochaine 
rentrée scolaire puisqu’elle vient de 
faire prévaloir ses droits à la retraite.
Nous ne pouvons que la remercier 
pour la qualité de son travail et 
son engagement au service de nos 
enfants.
Nous lui souhaitons « une nouvelle 
vie » fort agréable qui puisse voir ses 
projets et ses envies se réaliser.

Merci !



Jazz au parc
Dimanche 25 juin 2023, Vincent Cordelette and Friends, 
« nouvelle génération » nous proposeront un concert de jazz  
à 15h dans le parc de la mairie.
Un repas champêtre vous est proposé à partir de 13h, unique-
ment sur réservation.
TARIFS
•  Concert uniquement : 20 € pour les adultes et 10 €  

pour les enfants de moins de 15 ans.
•  Concert et repas :40 € pour les adultes et 20 € 

pour les enfants de moins de 15 ans.
Voir plus d’information sur la lettre municipale 217 de mai 2023.

Chérisy Manga
Le prochain festival Chérisy Manga fêtera son 5ème anniversaire le 30 sep-
tembre et le 1er octobre 2023.
Les membres de l’association ont décidé d’avancer la date d’une semaine afin 
de ne pas se télescoper avec d’autres évènements comme le festival du livre du 
Mans, le festival manga de Nogent-le-Rotrou et la Saint-Denis de Dreux.
Nous attendons cette année autour de 5 000 visiteurs durant les 2 jours.
L’entrée sera gratuite pour faire bénéficier de 
la culture asiatique au plus grand nombre.
De nouvelles activités seront présentes. 
Elles seront décidées lors des réunions qui se 
tiennent régulièrement avec tous les béné-
voles.

Le 19 juin se tiendra l’AGO de l’association AASCC Festival Chérisy Manga à 18h30 avec tous les 
bénévoles de l’association.
Nous procéderons à l’élection des administrateurs et du bureau pour l’année 2023.
Venez nombreux, l’AGO se terminera par un pot convivial.

Mobilités
transports scolaires
Les demandes d’abonnement ou réabonnement pour les 
élèves de l’Agglo du Pays de Dreux scolarisés dans un établis-
sement scolaire sur le territoire de l’Agglo du Pays de Dreux 
doivent obligatoirement être réalisées entre le 15 juin et le 
31 juillet 2023. 
Passée cette date, une majoration 
(tarif en vigueur) sera appliquée  
pour chaque élève.
FLASHEZ POUR PLUS 
D'INFORMATIONS

Squash
Le squash sera fermé à compter 
du vendredi 14 juillet.
Nous vous communiquerons  
les dates de réouverture  
ultérieurement.

14 juillet 2023
Comme chaque année, pour la fête nationale la municipalité offre aux 
habitants de Chérisy, un repas dansant à l’espace Hugo à partir de 19h30. 
L’animation de la soirée sera assurée par Joel Cuven. Merci d’apporter vos 
couverts.
L’après-midi, le comité des fêtes  vous donne rendez-vous de 15h30 à 17h30. 
Des stands (gratuits) permettront aux enfants de s’amuser et une buvette 
sera à disposition.
La commune participera aussi en offrant un lot aux enfants à travers une 
pêche à la ligne et toutes les dames présentes pourront participer à la tra-
ditionnelle « Loterie des dames ».



Comité des fêtes
Comme l’an dernier nous organisons la FÊTE DE LA MUSIQUE 
le 21 juin de 19h à 22h, en partenariat avec la municipalité. 
Trois podiums permettront à de nombreux musicien(ne)s, 
chanteuses, chanteurs d’exprimer leurs talents tout au long 
de la soirée.

L’organisation de cette soirée pour animer notre village repose 
sur les membres bénévoles du Comité des fêtes.

Nous vous invitons à venir nombreux pour passer une soi-
rée musicale en toute convivialité dans le centre bourg. Nos 
artistes sont bénévoles et vos applaudissements sont leurs 
récompenses.

La restauration sera assurée par les commerces (Cheval Blanc, 
Café « Le Chérisy », boucherie Buquet et la Pizza-Kebbab). 

Il est souhaitable de réserver à l’avance.

De 17h30 à 23h, la Rue Charles de Gaulle sera en partie inter-
dite à la Circulation (de la Boucherie à la rue du Pressoir) 
des déviations seront mises en place. L’accès et la sortie de  
La Chênaie ne pourront se faire que par la rue d’Anet.

Nous vous remercions d’avance de votre compréhension.

Merci par avance à tous les participants.

Les prochaines sorties
Le 2 juin, 37 participants sont partis sur les bords de Loire. 
Notre groupe s'est retrouvé à la Centrale nucléaire de Saint-
Laurent-les-Eaux... Une visite passionnante avec une guide pas-
sionnée. L'après-midi la visite du château de Chambord a permis 
à chacun de découvrir ce trésor de l'architecture française.

Une super journée et une très bonne ambiance.
•  Pour la fin du mois de juin, outre nos habituelles activités, nous vous proposons 

une balade à vélo le 30 juin. Elle est ouverte à toutes et tous ! Attention, nous 
irons à notre rythme… Départ 9h45 de la Mairie avec embarquement des vélos vers 
le point de départ. 2 heures de vélos le matin puis pique-nique tiré du sac. Tous les 
adhérent(e)s ou non peuvent nous rejoindre pour le pique-nique qui terminera ces 
deux trimestres riches en activités (même si on ne fait pas de vélo). Nous repren-
drons le vélo en après-midi pour être de retour à Chérisy vers 16h30.   
Inscription au 06 28 84 03 99 ou 06 46 19 04 12

•  Le 2 juillet, notre association participera à la foire à tout organisée par le Football-
Club. Venez nous rendre visite sur notre stand.

Puis notre association se mettra en mode « vacances »  
pour vous retrouver en septembre.
Suivez notre actualité sur  Facebook : Air.du.Temps.Cherisy

Bon été à tous.

Yoga et détente
Les cours de yoga de l'Association Yoga et détente se ter-
minent le 30 juin prochain et reprendront le lundi 11 sep-
tembre 2023. Comme cette année, ils se dérouleront au foyer 
Saint-Pierre (derrière l'église) le lundi de 19h à 20h, le mercredi 
de 9h30à 10h30 et le jeudi de 17h à 18h. 
Nous vous rappelons que vous pouvez faire un cours d'essai 
gratuit et que les inscriptions sont possibles tout au long de 
l'année. Venez vous détendre, chasser votre stress, respirer 
grâce à des postures adaptées et sous le regard bienveillant 
de Christine, notre professeur à Chérisy.

Namasté !
CONTACTS
Michèle Canac, présidente : 06 83 05 77 75
Valentine Cozon, secrétaire : 06 81 96 10 77
Dominique Rabouin, trésorière : 06 69 79 18 73
Christine Sireuil : 06 62 48 42 38

SITE INTERNET

Conseil Municipal des Jeunes
En ouverture de la course de vélo orga-
nisée à Chérisy par le Club « Dreux CC »,  
le CMJ de Chérisy vous propose un Rallye 
Vélo ouvert à toutes et tous.
DIMANCHE 9 JUILLET 2023  
DE 10H30 À 12H45
•  Les inscriptions se feront en mairie ou sur place le jour du rallye.
•  Prix de l'inscription : 5 € ou 3 € si le vélo est décoré ou si le 

cycliste est déguisé
•  Des questions seront posées tout au long du parcours.
•  Récompenses pour le plus beau déguisement ou plus belle 

décoration vélo.
•  Un barnum sera installé au Stade où buvette et collations 

vous attendront.
Départ des courses professionnelles à 13h.
Alors n'oubliez pas ! Rendez-vous au Stade de Chérisy 
dimanche 9 juillet 2023 pour un rallye vélo.



Pour être informé au mieux, 2 sites à consulter régulièrement : 
celui de la commune de Chérisy et celui de l’Agglomération.
Nous vous rappelons que pour de plus amples informations concernant Chérisy, vous pouvez 
consulter le site internet officiel de la commune : www.mairie-cherisy.fr, régulièrement mis  
à jour sur lequel vous trouverez toutes informations utiles. 

D’autre part, vous êtes également invités à consulter le site de l’Agglo du Pays de Dreux :  
www.dreux- agglomeration.fr sur lequel vous découvrirez notamment les rubriques :  
transports scolaires - déchets - actualités - agenda - tourisme - service public. Ne
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50, rue Charles de Gaulle
28500 Chérisy
TÉL. 02 37 43 70 30

 Chérisy, un cadre de vie

Rappel de vos obligations de riverains des bords de rivière
Le Syndicat du Bassin Versant des 4 Rivières (SBV4R) et votre Mairie souhaitent vous rappeler les obligations qui 
incombent aux riverains, propriétaires ou non, en matière d’entretien des berges et de la végétation 
qui s’y développe. Force est de constater que de mauvaises pratiques nuisent au bon fonctionnement des 
ouvrages présents sur le territoire et à la bonne circulation de la rivière.
Le stockage des déchets verts, des tontes, ou des embâcles sortis du cours d’eau, du bois de 
recépage, du bois de chauffage, trop près des berges, peut s’avérer problématique. Nous vous recommandons 
de stocker ces bois et déchets végétaux le plus loin possible de la rivière. En effet, en cas de vents violents 
ou de débordement de la rivière, ces bois et déchets peuvent être emportés dans la rivière, s’y accumuler jusqu’à 
bloquer l’écoulement et accentuer le risque d’inondation.
Comment favoriser le libre écoulement des eaux : sont essentiellement concernés les arbres menaçant de 
se coucher dans la rivière et les branches basses ou buissons qui envahissent le lit. Cet entretien doit cependant 
respecter la végétation indispensable en berge car jouant un rôle essentiel pour l’écosystème et la stabilité.
SBV4R - Syndicat du Bassin Versant des 4 Rivières
5 impasse des Mares - 28500 Sainte-Gemme-Moronval | Tél. 02 37 82 38 70 | secretariat@sbv4r.fr | www.sbv4r.fr

Information pour 
le ramassage 
des encombrants
Une délibération votée au dernier Conseil 
communautaire met fin au ramassage des objets 
encombrants.
Une réunion programmée en juin par l’agglo du 
pays de Dreux avec les élus a été reporté au mois de 
septembre. 
DÈS À PRÉSENT, MERCI DE BIEN VOULOIR 
DÉPOSER VOS ENCOMBRANTS À LA DÉCHETTERIE.

ALERTE CRISE 
SÉCHERESSE
L’arrêté préfectoral N° DDT-SGREB-2023-161 
instaure les mesures de restriction temporaire 
des usages de l’eau à partir du 8 juin 2023 et ce 
jusqu’à nouvel ordre. Notre commune se situe 
en alerte renforcée.
SONT INTERDITS :
•  Arrosage des cultures par aspersion entre 9h et 20h 
(hors pépinières, cultures fruitières / maraîchères / 
florales / de plantes aromatiques ou médicinales)
•  Les pompages d’essai des forages agricoles,
•  Arrosage des pelouses et massifs fleuris,
•  Arrosage des potagers entre 9h et 20h
•  Arrosage des espaces verts (sauf plantations 
d’arbres et arbustes de moins d’1 an entre 11h et 18h),
•  Le remplissage des piscines privées de plus d'1m3,
•  Le lavage aux rouleaux des véhicules,
•  Le lavage des véhicules au domicile par les 
particuliers,
•  Le nettoyage des façades / toitures / trottoirs et 
surfaces imperméables hormis par les collectivités,
•  L'alimentation en circuit ouvert des fontaines 
publiques et privées d'ornement,
•  Les dispositifs de rafraîchissement urbain,
•  L'arrosage des terrains de sport entre 11h et 18h,
•  L'arrosage des golfs avec plus de 40% des 
volumes habituels (hors greens)
•  L'arrosage des pistes d'hippodrome / manèges 
équins,
•  Le remplissage et vidange de plans d'eau sauf 
piscicultures et usages commerciaux,
•  La manœuvre des ouvrages en rivière 
susceptibles de modifier les débits et niveaux d'eau
Tout contrevenant aux dispositions de l'arrêté 
sécheresse sera puni par une amende prévue 
pour les contraventions de 5ème classe. 

Espaces verts : quelques rappels
•  Trottoirs : Selon l'arrêté municipal n°2023/02/012 du 03/02/2023, il est demandé 

aux riverains de participer à l’entretien des trottoirs bordant leurs propriétés 
notamment en désherbant.

•  Utilisation d’engins à moteur (tondeuses…), merci de respecter les horaires :  
• jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h30, 
• samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h, 
• dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

•  Élagage : il est demandé à chaque propriétaire de veiller a ce que 
leurs haies ne dépassent pas chez leurs voisins.

•  Quads, motos : il est rappelé que la pratique de ces engins est 
réglementée par arrêté sur notre commune. L'emprunt de cer-
tains chemins (Secteur Petit Chérisy Côtes de Raville) est même 
totalement interdit.

•  Promenades : pour rappel, 4 promenades fléchées existent sur 
notre commune. Merci de respecter les poteaux de signalisation 
mis en place.

FLASHEZ POUR VOIR 
LES PROMENADES

Travaux
Salle communale : des travaux d’isolation par l’intérieur ont été réalisés durant ce 
mois de juin.

ATTENTION : il est interdit de stationner sur les trottoirs,  
c'est gênant pour les piétons. 

VEUILLEZ UTILISER LES PLACES AMÉNAGÉES À CET EFFET.


